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Monsieur le Minishe,

Les palmiers d'omement en F€nce, singulièrement dans le sud' font partie du

patrimoine, et participent très largement à l'attrait touristique de ces régions, Leur implantation a

ionno 
"". 

â"rnit,". onnées un développement très important, une < démocratisation t)' dépassant la

région PACA,
Deux ïavageurs principaux d'introduction relativement récente' un charançon

et un papillon, câusent chaque année la mort de dizaines de milliers de palmiers'

Pour ie charançon vos services ont pris des anêtés qui' à l'évidence' n'ont pas

eu l'eflicacité attendue, car les ravageurs, desAlpes Maritimes, ont envahi les régiôns PACA et

èoi.", pui. f" f-ungu"ioc-Roussillo-n et maintenànt ta nouvelle région LR+Midi-Pyrénées Au nord'

c'est leiud de la région Rhône-Alpes qui est maintenant atteint '
Afin de palliàr cei carences, nous avons compris que des Comités de pilotage

(COPIL ), réunissant des parties prenantes, dont notre association, allaient être creés De fait il n'y a

à"" i"è6pli-p,cce qui à été constitué, et, sous l'égide de M'le Directeur^de la-DRAAF-PACA' des

gioupes de travailetdes réunions ontvu lejour fin 2014 etjusqu'en mai 2015 Malgré des rappels'

aucune suite pratique et concrète n'a été donnée.

Notre association ne peut plus rester sans réagir ollciellement' ce qui motive

cette lettre ouverte. Nous nous flattons d'étie représentatifs des particuliers amateurs de palmiers car

noua ,'oln*"t e 
""t 

egard la seconde plus importante associationpar son nombre d'adhérents dâns le

.o.a., æ.e.."ff" aJ. USA, au seinie l'lntàrnational Palm Society, dont nous constituons le

lnapitre i.ançais. Nous avons une page Facebook et un site web : wuwfousdepalmiers com aux

+Oô'O i*".it. ou,r".t" uu public. De suçlus, pour nos adhérents, norts éditions mensuellement une

Lettre d'lnformation d" i5 à 30 pug"t 
"t 

un" revue trimestrielle ( Le Palmier D' au tirage de 700

exemplaires ,
Dans nos publications réservées strictement à nos adhércnts' nous ne nous

contentons pas de meftre en avât les lacunes de la réglemenlation actuelle' mais nous faisons des

p."p""i i*i 
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fondées sur des retours d'expériences ( de terrain )).et non de ( laboratoire >'

que ce soit en France ou non, y compris, dans ce dernier cas, par les pouvoirs publics de ces pays'

Nous constatons quren France des responsables de parcs etjardins publics

n'appliquent pas Ia réglementation evou se proposeûtd'agir dans ce sens à grande échelle ' Dans le

"uJ 
ii, uout luirt",i"ita réglementation devenir de fait caduque pour ces entités' cela offriÉit aux

oaniculiers rcule licence à [aire de mème.
' pour en revenir à cette réglementation, nous I'estimons essehtiellement

coercitive, inapplicable et de ce fâit inappliquée à cause de certains de ses articles ( précisons que

[r à"."*"" q"l'f"" e,at des applicationi pratiques pour les traitements curatif et préventifsont'

pour l'essentiel, pertinents ) ,

b
"...in palmis semper parens juventus.

ln palmis resugo".
Von Maftius.

Monsieur S. Le Foll. Ministre
78. rue de Varcnnes

75349 Paris 13007 SP

Roquevaire , le 22.02.2016
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Nous en voulons pour preuve I'article suivant:( Toute personne physique ou

morale, publique ou privée, est tenue d'assurer une surveillance du fonds lui appartenant ou utilisé
par elle, et, en cas de présence ( de charançon) ou de suspicion, d'en faire la declaration <

S'il y a confirmation. le propriétaire doit, à ses fiais, par une entreprise ou un

service agÉé, faire abalt e le palmier infesté ou le soigner drâstiquement :Le coût de l'opération est

d'environ 1000 €/palmiet et, dans un rayon de 100 m autour du palmier considéré, traiter
préventivement tous les palmiers pour un coût de plus de 300 €/palmier/an.

Est-il besoin de préciser que la grande majorité des collectiviGs tenitoriales et

non territoriales, saufdes commùbes dont Ie palmier est leur emblème etlou ont un atfait
touristique, ne fait en ll en est de même de la quasi-totalité des propriétaires de palmiers, Et de ce

fait, la propagation des ravageurs s'amplifie ;
Les particuliers soucieux de leur paffimoine de palmiers n'ont le plus souvent

pas les moyens d'engager de tels frais. Ils traitent par conséquent par eux-mêmes, et, tant pour ces

raison de coût que de l'indisponibilité de prodùits en France poui le grand public, ils se les

procurcnt en Espagne ou en ltâlie ou par intemet, avec les risques que cela comporte, tant pour leur

santé que pour lenvironnement, Certains de ces produits achetables anarchiquement sont réellement

dangereux,
Monsieur le Ministre, vous avez la responsabilite de prendre des mesures-

Nous en avons évoqué certaines :

- Modifier profondément la réglementation, dans certains de ses articles, mais moiûs pour les

modalités pratiques précisées dans les annexes, singulièrement en substituant au tout où presque

coercitif. de l'informatif car toute sanction avant éducation ne peut qù'être vouée à l'échec,

- Informer au minimum ùne fois par an, vers février/mars, soit avant l'action des râvageuN, dans

toutes les communes, par des réunions publiqùes et autrcs, les collectivités, les particuliers, du

problème, et des modalités pratiques et bon marché afin de pouvoir agir efficacement,

- Permettre au particulier, comme celâ est possible pou. l€ monde agricole, de se former, à ses fiais,

à l'usage de produits avec ses limites environnementales, Il pourrait, ensuite, se procurer des

produits 1égaux en France,
- Mettre en place une réglementation qui, bizarrement,nrexiste pas, pour combattre le papillon

râvageur cependant beaucoup plus éclectique que le charançon,
Vous remarquerez, Monsieur le Ministre, qùe le particulier dont nous

considérons que nous sommes particulièrement repÉsentatifs, ne vous demahde pas d'argenl mâis

seulement de pouvoir agir efficacement pour leur bien et celui de lâ collectivité ; En effet vous ne

pouûez sauvegarder notre patrimoine de pâlmiers que si vous incitez les particuliers à agir car, sans

eux, par leur nombre, et quoiqu'il soit éventuellement fâit par des collectivites publiques, vous

n'aniverez j amais à endiguer les ravageurs,
Nous sommes une association de plus de 25 ans qui perdure par son

sérieux, qui est policée, sans revendications tonitruantes, mais nous ne pouvons plus nous taire'
II vous appartient de dire si, de facto, vous laissez tomber en désuétude la

réglementation en place, car il ne peuty avoir deux poids et deux mesures entre des collectivités et

des particuliers formés, ou si vous agirez dans un cadre réglementêire approprié en priodté éducatif
puis seulement ensuite punitil

Ajoutons que nous restons ouv€fts à toute collabomtion, et à mettre à

votre disposition nos retours d'expérience du tenain qui sont fondamentaux pour une action

pertinente .

Dans cette attente,
Veuillez croire, Monsieur Ie Ministre, à notre considération distinguée.

Etienne Trentesaux
Docteur-lngénieur Agronome - Vice-Président


